
  FICHE PRODUIT

Désignation : Manifold imprimé 

autocopiant

Bon de délégation

LEBON & VERNAY Référence : 2245
BP 237

38506 VOIRON CEDEX Code UFIPA : 681-16-03

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DU PRODUIT:

Descriptif détaillé :

Format : 210 x 140 mm vertical

Matériaux : intérieur : 

INFORMATION MARKETING / CONSOMMATEUR : 

INFORMATIONS LOGISTIQUES:

Nb
Poids brut 

en gr

dimensions en mm

L X l X h
Code EAN (GENCOD)

Produit unitaire 1 271 210 x 140 x 12 3416790022455

Unité de vente 10 2710 280 x 210 x 60 3416792245104

Carton 80 21 680 430 x 300 x 230 3416792245807

Palette 2400 665 400 800 x 1200 x 1300

Délai de fabrication : sur stock

Pays de fabrication : France

Origine de livraison : 38500 VOIRON

Numéro de nomenclature douanier :  48204090

QUALITE ENVIRONNEMENTALE : 

Après désencrage, 100% recyclable.

Etablie le : 

Par :  S.A.S. LEBON & VERNAY

Manifold autocopiant de 50/3+0, Autorisation de 

sortie - crédit d'heures - heures de délégation - 

foliotage croissant de 0 à l'infini (chaque bon est donc 

unique)

28/11/2019

Conformément à l'avenant n°26 du 30 avril 2001 relatif aux heures de délégation, par le biais du bon de délégation ELVE, les 

représentants du personnel (délégué syndical, représentant syndical, délégué du personnel, melbre du comité d'entreprise, membre 

du CHSCT) avertissent leur hiérarchie avant d'utliser les heures de délégation. Les bons facilitent le décompte des crédits d'heures. 

Chaque bon doit obligatoire comporter : les noms et prénom du représentant du personnel, la nature du mandat, la date, les heures 

départ/arrivée prévues et durée de l'absence, le visa du responsable hiérarchique, le visa du représentant du personnel.

premier feuillet CB 56 g/m² impression bleue 

pour le salarié

feuillet intermédiaire CFB 53 g/m² impression 

rouge pour le service du personnel

dernier feuillet CF 57 g/m² impression verte 

restant à souche du carnet

couverture : couché 350 g/m² imprimé recto vert + 

vernis avec titre + référence + gencod

verso index


